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[…] 

DEUXIEME DECISION 

 

Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital social d'un montant 

nominal global de 289.687,50 euros 

Le Président, […], constate la réalisation définitive de l'augmentation de capital social d'un montant 

nominal global de 289.687,50 euros, pour le porter de 12.875.000 euros à 13.164.687,50 euros, 

par attribution de 579.375 AO de 0,50 euro de valeur nominale chacune, résultant de l'acquisition 

définitive des 579.375 AGAO, par prélèvement sur le compte "Réserves Indisponibles". 

[…] 

 

QUATRIEME DECISION 

 

Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital social d'un montant 

nominal global de 2.762 euros 

Le Président, […], constate la réalisation définitive de l'augmentation de capital social d'un montant 

nominal global de 2.762 euros, pour le porter de 13.164.687,50 euros à 13.167.449,50 euros, par 

attribution de 5.524 ADP 1 de 0,50 euro de valeur nominale chacune, résultant de l'acquisition 

définitive des 5.524 AGADP, par prélèvement sur le compte "Réserves Indisponibles". 

[…] 

 

CINQUIEME DECISION 

 

Modification des articles 6 et 7 des statuts 

 

Le Président, en conséquence des décisions qui précèdent, que les articles 6 et 7 des statuts de 

la Société sont rédigés comme suit : 

 

ARTICLE 6 – APPORTS 

 

Il est ajouté l'alinéa suivant :  

 

"6.4. Par décisions du Président de la Société en date du 4 décembre 2023, il a été procédé 

à une augmentation de capital par incorporation de réserves, d'un montant nominal global 

de 289.687,50 euros pour le porter de 12.875.000 euros à 13.164.687,50 euros, par 
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attribution de 579.375 actions ordinaires, de 0,50 euro de valeur nominale chacune, 

résultant de l’acquisition de 579.375 actions ordinaires attribuées gratuitement. 

 

6.5. Par délibérations du Président de la Société en date du 4 décembre 2023, il a été 

procédé à une augmentation de capital par incorporation de réserves, d'un montant 

nominal global de 2.762 euros pour le porter de 13.164.687,50 euros à 13.167.449,50 

euros, par attribution de 5.524 actions de préférence de catégorie 1, de 0,50 euro de valeur 

nominale chacune, résultant de l’acquisition de 5.524 actions de préférence de catégorie 1 

attribuées gratuitement." 

 

ARTICLE 7 – CAPITAL SOCIAL 

 

Cet article est désormais rédigé comme suit : 

 

"Le capital social est fixé à la somme de treize millions cent soixante-sept mille quatre cent 

quarante-neuf euros et cinquante centimes d’euro (13.167.449,50 €). 

 

Il est divisé en 26.334.899 actions, entièrement libérées, et réparties ainsi qu'il suit : 

 

- 26.329.375 Actions Ordinaires de cinquante centimes d'euro (0,50 €) de valeur nominale 

chacune ; et 

 

- 5.524 ADP 1 de cinquante centimes d'euro (0,50 €) de valeur nominale chacune." 

 

SIXIEME DECISION 

 

Pouvoirs pour formalités 

 

Le Président confère tout pouvoir au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait du présent 

procès-verbal à l’effet de procéder à toutes les formalités prescrites par la loi relativement à l’une 

ou plusieurs des décisions adoptées aux termes des présentes décisions. 

*  * 

* 
 

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été établi par 

le Président. 

De convention expresse valant convention sur la preuve, le signataire est convenu de signer 

électroniquement le présent document, conformément aux dispositions des articles 1366 et suivants du 

Code civil, par le biais du service DocuSign. 

 

 

 

Extraits certifiés conforme par le Président 

 

 

 

 

_________________________________________ 

Monsieur Jean-François Pech  

Président de la Société 


























































